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stationnement au centre-ville.
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courant (chaussées, éclairage etc).

Malgré la crise, soyez assurés de la détermination du 
Conseil Municipal à poursuivre une action dynamique et de 
son engagement au service de la cité et de ses habitants en 
2023.
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                           2022 EN VIDÉO !

Découvrez le film rétrospective de l’année 
écoulée, projeté à l’issue du discours 
en flashant le QR code ! 

CÉRÉMONIE DES VOEUX 2023

LES VOEUX DE MONSIEUR LE MAIRE

Temps fort de la vie municipale, l’invitation lancée à l’ensemble de la population a fait salle comble le vendredi 20 janvier 
dernier au Parc, après deux ans d’interruptions liés à la crise sanitaire. Un grand merci à tous les présents ! 

La soirée a débuté par le discours de Monsieur le Maire Jean-Louis CHRIST, qui s’est attaché à 
dresser un bilan de mi-mandat en mettant en avant les initiatives et actions menées, notamment 
pendant la crise sanitaire, avant de présenter les enjeux et projets susceptibles d’être mis en 
oeuvre en 2023. Ceux-ci seront impactés par l’explosion des prix de l’énergie et l’inflation qui 
réduisent drastiquement la marge de manoeuvre budgétaire communale. 

QUELQUES EXTRAITS DU DISCOURS

Alors que nous pensions tourner la page des contraintes sani-
taires, et pouvoir retrouver un mode de vie entre parenthèse 
« comme avant », voilà que la guerre menée par la Russie 
contre l’Ukraine rebat les cartes de l’économie mondiale avec 
pour conséquence un véritable séisme sur notre mode de vie. 
Mais pas que. Elle fait éclater au grand jour la fragilité de notre 
modèle économique, construit sur un marché mondial basé sur 
une croissance sans limite et un mode de consommation qui 
épuise les ressources renouvelables de notre planète.
Il y a deux conceptions du monde qui s’affrontent aujourd’hui. 
D’un côté, ceux qui prônent la croissance à tout prix sans se 
soucier du monde qu’ils laisseront à leurs enfants. Et puis de 
l’autre côté, il y a les tenants de la sobriété énergétique et d’une 
économie de marché mieux régulée.

Et il est peu de dire qu’à l’échelle locale, les mêmes causes pro-
duisent les mêmes effets. Dans notre belle région, nos villes et 
villages rivalisent de coquetterie pour fleurir, décorer, valoriser le 
patrimoine, tisser du lien social en multipliant fêtes, événements 
sportifs, culturels, viniques, bref, pour offrir à leurs concitoyens 
un cadre de vie qui selon des poètes très inspirés rassemblerait 
tous les composants du paradis terrestre. C’est ainsi que chaque 
année, l’Alsace peut s’enorgueillir d’accueillir des millions de 
visiteurs. Mais on oublie trop souvent que cette notoriété est 
avant tout liée à l’effort des communes, de leurs habitants qui 

ne lésinent pas pour embellir, entretenir leurs colombages,... 
et à des artisans, restaurateurs, commerçants, viticulteurs, qui 
offrent un savoir-faire issu de pratiques ancestrales.  

Et voilà que la ruée vers le paradis engendre des crispations dans 
nos collectivités. Un peu comme le renard qui flaire la poule bien 
grasse, un véritable réseau de commerçants s’est mis à l’affût 
de tous commerces en cessation pour se porter candidat à 
leur reprise. Et qu’importe si le prix d’achat, de location ou du 
droit au bail flambe, il faut gagner la place à tout prix. Dans 
cette concurrence acharnée, les commerces de proximité qui 
assurent des services fondamentaux à la population, ne peuvent 
plus rivaliser. La course au profit n’a que faire de la qualité de vie 
des locaux. 
Même dérive chez les marchands de sommeil. La prolifération 
des gîtes génère de plus en plus de mécontentement chez 
nos habitants. Des investisseurs achètent des biens à des 
prix exorbitants et privent les jeunes d’une location ou d’une 
acquisition accessible à leurs moyens. Quant aux habitants 
qui subissent les arrivées et les départs intempestifs dans 
leurs immeubles, les voisinages bruyants et les dérangements 
à toute heure, se pose pour eux la supportabilité de ce mode 
d’exploitation touristique. 

En tant qu’élus, nous avons le devoir d’assurer une qualité de 
vie sereine à nos concitoyens. Aussi, avec le Maire de Riquewihr, 
nous recourons à des mesures rigoureuses pour limiter cette 

prolifération. Deux logiques s’affrontent, reste à trouver le juste 
équilibre entre la qualité de vie de nos concitoyens et l’économie 
touristique.

En poursuivant sur d’autres sujets locaux, à Ribeauvillé, il nous 
appartient d’affronter l’année 2023 avec une clairvoyance 
particulière. L’explosion des prix de l’énergie et une inflation 
généralisée rétrécissent les marges de manœuvre budgétaire 
de notre collectivité. Raison pour laquelle nous avons actionné 
en premier lieu le levier dont nous disposons dans l’immédiat, 
à savoir la compression des consommations énergétiques. 
En matière d’investissement, ce sera donc le premier poste 
sur lequel nous allons agir en priorité, avec pour objectif la 
transition énergétique qui nous permettra de nous affranchir 
des mouvements spéculatifs générés par nos fournisseurs. 
Propriétaire d’une forêt de mille hectares, la ville dispose d’une 
ressource renouvelable en bois énergie. Aussi allons-nous 
remplacer nos chaudières fonctionnant au gaz ou à l’électricité 
par des chaudières à copeaux. S’agissant d’investissements 
lourds, nous allons démarrer cette année par les bâtiments des 
écoles et de l’espace du Parc. Les autres bâtiments bénéficieront 
des transformations année après année. 
Parallèlement, nous orientons le renouvellement de notre 
matériel et de véhicules vers des énergies électriques. 

Les travaux actuels de la mairie s’achèvent et seront suivis 
d’une nouvelle phase de travaux à l’arrière (verdissement et 
création d’emplacements pour voitures et bicyclettes). D’ores et 
déjà, nous pouvons annoncer une visite Porte ouverte lors de la 
Journée du Patrimoine en septembre prochain. 

Autre élément du patrimoine qui fera l’objet de toute notre 
attention : les châteaux. Le Haut-Ribeaupierre sera le premier 
à faire l’objet d’une restauration importante. Cette opération 
étalée sur plusieurs années, touchera plus tard le Saint-Ulrich 
et le Girsberg. 

Une large opération patrimoniale verra le jour cette année. La 
Ville a trouvé un accord avec les sœurs de la Divine Providence 
de Ribeauvillé pour reprendre le collège Ste Marie afin de lui 
donner une affectation associative et culturelle. Cette transac-
tion nécessitera cependant que la Ville se défasse de bâtiments 
qui feront double emploi : l’ancien tribunal, la maison du Bailli, 
l’ancienne trésorerie et des bâtiments vétustes rue des Juifs. 
Cette opération permettra de regrouper sur un seul site une 
partie des activités du monde associatif. Je voudrais remer-
cier les sœurs de la Divine Providence pour leurs conditions 
bienveillantes qui rendent cette opération supportable pour le 
budget de la Ville. 

- La voirie rurale bénéficiera à nouveau de moyens pour assurer 
l’entretien de ses multiples chemins et sentiers. 
- Pour la sécurité de tous, nous poursuivrons l’installation de la 

La soirée s’est poursuivie en toute convivialité autour du verre de l’amitié

vidéo protection dans la Grand’Rue. 
- Le parking Hofferer d’une capacité de 80 véhicules sera doté 
de bornes de recharge électrique.  
- Au camping, des travaux importants de rénovation sont prévus 
pour le maintien de la qualité d’accueil et à l’occasion de l’arrivée 
des nouveaux gestionnaires.
- Les derniers coups de pelles seront donnés à la gendarmerie 
cet automne : elle offrira enfin un cadre plus fonctionnel à nos 
gendarmes et des logements plus confortables. 
- Une aire de lavage pour le matériel de sulfatage des vignerons 
sera réalisée pour le compte de la CUMA sur un terrain viabilisé 
de la Ville et mis à la disposition de la profession. Celle-ci, par 
la création d’une société coopérative agricole, financera la 
structure. 
- La piscine Carola, emblématique dans le paysage alsacien, 
fera l’objet de multiples travaux portant sur l’étanchéité et le 
revêtement en carrelage. 

Rappelons que toutes ces réalisations restent suspendues à 
nos capacités financières entamées par l’explosion du prix des 
énergies. Toutefois, le conseil municipal et toutes nos équipes 
administratives et techniques restent mobilisées pour se proje-
ter dans l’avenir avec l’élaboration de nouveaux projets pour la 
Ville. Une réunion publique sera organisée dans les prochains 
mois pour exposer plus largement nos projets, vous faire parta-
ger nos réflexions et bien entendu recueillir vos propositions et 
suggestions.  

Enfin, j’exprime le vœu de partager avec vous des espérances 
réalistes. Santé, bonheur, bien entendu. Mais aussi épanouisse-
ment dans une société où la sobriété serait heureuse. Et, dans 
laquelle l’esprit de solidarité et de bienveillance donne un sens à 
l’existence de chacun. 
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UNE NOUVELLE JEUNESSE POUR LA MAIRIE !
Ce début d’année voit s’achever l’une des phases majeures de la restructuration de l’Hôtel de Ville. Le ravalement de façade 
et le remplacement de la toiture du bâtiment principal de la Mairie se sont terminés au courant du mois de février. Des travaux 
de même nature se poursuivent encore sur le bâtiment annexe (côté rue des juifs) : ceux-ci devraient s’achever au cours des 
semaines à venir. Le coût global des travaux est d’environ 376 000 € HT dont 236 000 € de subventions.

TOITURE ET FAÇADE

7

Rappelons que les deux premières phases de travaux ache-
vées respectivement en 2013 et 2016 consistaient en des 
travaux d’accessibilité et de mises aux normes pour les per-
sonnes à mobilité réduite. La troisième phase, achevée en 
2019, consistait à la restructuration du hall d’accueil, des 
bureaux d’accueil du public du rez de chaussée et de la mise 
en sécurité du bâtiment. 
Le réaménagement des espaces extérieurs à l’arrière de la 
Mairie jusqu’aux remparts est à venir, le chantier devrait 
débuter en 2024.

UNE NOUVELLE PHASE DE TRAVAUX À VENIR

Après près de 10 mois de travaux, l’échafaudage ceinturant 
le bâtiment principal de la Mairie a été déposé par KAPP 
ECHAFAUDAGES début février. Il avait été posé au mois de 
mai 2022.
Les travaux les plus importants ne sont pas forcément les 
plus visibles… En effet, dans un premier temps, les travaux 
réalisés par l’entreprise BOIS & TECHNIQUE ont consisté à 
renforcer la charpente, fortement dégradée par les aléas du 
temps. De nombreuses pièces structurelles, affaiblies, ont été 
remplacées in-situ, principalement au niveau des fermes, des 
pannes sablières et intermédiaires. Le plancher des combles 
a également été consolidé. 

Sur le toit, la couverture a été intégralement déposée, les 
coyaux (pièces de bois placées sur les chevrons en pied de 
toiture pour adoucir sa pente) ont été remplacés, les che-
vrons pourris et la corniche de brisis ont été changés, les 
4 lucarnes basses fortement dégradées ont été refaites à 
neuf, les 3 lucarnes hautes « Oeil de Bœuf » ont été restau-
rées et fermées par des menuiseries. 

L’entreprise BILZ a ensuite pu procéder à la repose de la 
couverture et à la réfection de l’ensemble de la zinguerie. 
Avez-vous remarqué les 2 nouveaux épis qui ornent le 
sommet de la couverture ?

Côté façades, l’entreprise CHANZY-PARDOUX a procédé à 
une réfection minutieuse, consistant à :
• Sonder, repiquer et réparer les enduits à la chaux dégradés.
• Traiter les fissures apparentes sur l’intégralité des façades.
• Reprendre les joints de maçonnerie abîmés.
• Nettoyer, restaurer et remplacer les éléments en grès.

Enfin, l’entreprise DECOPEINT s’est chargée de l’ensemble 
des travaux de peinture :
• Les peintures sur boiseries des lucarnes, corniches, menui-
series du premier étage.
• Les peintures sur les pièces de fers forgés : garde-corps du 
balcon, appuis et grilles de fenêtres.
• Ravalement de l’ensemble des façades à l’aide d’une pein-
ture minérale.

Afin de parfaire la restauration, le médaillon qui trône au 
centre du balcon de l’Hôtel de Ville a été confié à Antoine 
HELBERT chargé de lui redonner tout son éclat. La partie 
centrale a été repeinte et la couronne extérieure a été res-
taurée avec la technique ancestrale de pose de feuilles d’or, 
apportant la touche finale au projet de restauration !

L’une des 3 poutres principales, supportant le plafond de la 
salle rouge et d’une longueur de plus de 12m, qui présentait 
une flèche importante a été moisée sur toute sa longueur 
pour stopper toute déformation ultérieure. Les solives ont 
également été renforcées et une majeure partie du plancher 
a été remplacée. 

Après l’intérieur et la partie structurelle, place aux travaux 
extérieurs. 
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TRAVAUX DE VOIRIE EXTENSION DES ZONES 30
LE PARTAGE DE L’ESPACE PUBLIC ENTRE VÉHICULES, CYCLES ET PIÉTONS POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS

Les zones 30 déjà présentes dans plusieurs rues, seront étendues ce printemps à l’ensemble de la ville haute (centre historique) 
et aux abords des équipements publics en ville basse. L’objectif principal du travail mené sur l’espace public est d’augmenter 
la sécurité des usagers avec une réglementation plus lisible et homogène ; quel que soit le mode de transport : piétons, 
cyclistes, automobilistes... pour favoriser le bien vivre ensemble.

POURQUOI 30 KM/H PLUTÔT QUE 50 KM/H ?

Plus on roule vite, plus la distance d’arrêt augmente.

Sur route sèche, avec de bons pneus :
- à 50 km/h, on parcourt 27,5 mètres pour s’arrêter.
- à 30 km/h, on parcourt 13,5 mètres pour s’arrêter.
La distance est quasiment réduite de moitié !

Plus on roule vite, plus le champ de vision rétrécit.
 
- à 50 km/h, on voit sur 90° quand on regarde devant soi 
- à 30 km/h, on voit jusqu’à 120° quand on regarde 
devant soi
Vélos, motos, piétons sont donc plus visibles pour les 
automobilistes, ce qui réduit le risque d’accidents !

9

L’extension des zones 30 à l’ensemble du centre-ville fait 
suite à l’analyse globale des limitations de la vitesse au sein 
de la commune et des pratiques réelles. 
Différentes options ont été étudiées ; parmi lesquelles la 
zone 30 avec une vitesse modérée des véhicules qui permet 
de sécuriser tous les usagers et de préserver la vie locale.
Sans y être prioritaire, le piéton s’y déplace en sécurité. 
Il emprunte le trottoir quand il existe. Il peut traverser 
facilement, tout en restant vigilant, même en l’absence de 
passages piétons. Le vélo cohabite sans difficulté avec les 
usagers motorisés, en raison de la vitesse homogène qui 
plafonne à 30 km/h. 

À Ribeauvillé, la mise en place de la zone répond aux 
contraintes de la cité :
- Définir une règlementation adaptée aux contraintes du 
centre-ville caractérisé par une forte affluence de personnes 
(commerces et zone touristique) dans des rues étroites, avec 
peu de visibilité et de marges de manœuvre.
- Donner plus de cohérence aux limitations de vitesse en 
évitant de petites sections à 30km/h afin de permettre une 
meilleure lisibilité pour l’automobiliste. 
Par exemple la rue Klée devient une zone 30 dans son inté-
gralité alors qu’auparavant il y avait de multiples tronçons à 
30km/h à chaque dos d’âne. 
- Augmenter la visibilité de la zone en ajoutant une peinture en 
résine au sol indiquant « Zone 30 » en complément du panneau 
de signalisation routière en entrée et en sortie de zone.

- Simplifier la signalétique de la commune en réduisant le 
nombre de panneaux dans les rues parallèles. 

En raison de sa configuration et fréquentation, la Grand’rue 
restera interdite à contresens aux cycles et EDPM (engins 
de déplacement personnel motorisés tels que trottinettes 
électriques, gyropodes...)

Le coût de l’opération, peinture et mobilier urbain, représente 
une enveloppe d’environ 10 000€.

Il était nécessaire d’envisager un projet global dans ces 
rues où le matériel en place était vétuste, hétérogène avec 
des alimentations multiples et pour la plupart, obsolètes. 
Aussi, il s’est avéré opportun de solliciter l’ensemble des 
concessionnaires de réseaux pour réaliser améliorations, 
remplacements ou renforcements de réseaux : Syndicat 
des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle - SDEA 
(adduction d’eau/assainissement), GRDF, ENEDIS, Orange / 
Rosace …). 

Le budget global du chantier représente un investissement 
global d’environ 365 000 € TTC, dont 200 000 € sont 
réalisés par le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement 
Alsace-Moselle (SDEA).
Le projet global, avec phasage de travaux, a été présenté aux 
riverains au cours d’une réunion publique qui s’est tenue le 
7 octobre dernier.

Les travaux de remplacement des conduites d’eau ont 
démarré fin octobre 2022 par la partie basse de la rue 
Brandstatt. Ils se sont poursuivis aux mois de décembre et 
janvier sur la partie haute. 
Dans cette rue, la configuration du chantier a permis de 
poser simultanément les nouveaux réseaux d’éclairage et 
de communication. 
Les travaux d’alimentation en eau potable se sont poursuivis 
aux mois de janvier et février dans la rue du Giersberg suivis  
de travaux de remise en état provisoire des tranchées.

Concernant les travaux de voirie et d’éclairage public de la 
rue du Giersberg, une consultation publique va être lancée 
prochainement afin d’attribuer le marché aux entreprises. 
Les travaux devraient se dérouler aux mois de mai et juin.

Enfin, le SDEA procèdera à la réfection du réseau 
d’assainissement au cours du second semestre 2023. 
Cette réfection se fera sans tranchée, par technique de 
chemisage, avec un impact minime sur la circulation. 

Un programme de travaux est actuellement en cours dans les rues Brandstatt et Giersberg dans le cadre du projet d’amélioration 
et de réduction des consommations d’énergie du réseau d’éclairage public. Ce projet, d’apparence simple, s’est révélé plus 
complexe qu’il n’y paraît car il nécessite des remaniements du réseau d’éclairage plus étendus, allant de la rue des Bains 
Carola à la rue de Landau.

SERVICES TECHNIQUES : UN NOUVEAU TRACTEUR POUR LA VOIRIE RURALE !

Livré à la mi-février, il remplace 
l’ancien tracteur devenu vétuste, 
qui nécessitait des réparations trop 
importantes dues à ses 37 années de 
service au compteur ! 

Ce nouveau tracteur est équipé 
d’un débroussailleur à bras et sera 
principalement utilisé par l’équipe 
de la voirie rurale pour entretenir les 
différents chemins, notamment dans 
les vignes et hameaux.
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Pour l’accompagner dans ce projet, la commune a confié 
la maîtrise d’oeuvre à M. Jean-Luc ISNER, Architecte du 
Patrimoine. Ce dernier reprend et poursuit les études 
préalables démarrées en 1992 par M. Patrick PONSOT, 
Architecte en Chef des Monuments Historiques. 

Dans un premier temps, des relevés topographiques et 
numériques de grande précision ont été réalisés par le 
cabinet SCHALLER-ROTH-SIMLER. Ceux-ci ont permis 
d’affiner et de prioriser les travaux. 
Suite à la phase d’études et à l’analyse de M. ISNER, il a 
été décidé que le premier château concerné par les travaux 
serait le Haut-Ribeaupierre : « Moins accessible que ces 
emblématiques voisins, le Girsberg et le Saint-Ulrich, il a été 
quelque peu délaissé, la nature reprenant ses droits sur une 
ruine rendue petit à petit inaccessible et dangereuse. On ne 
peut que regretter que l’accès à son donjon et à l’ensemble 
même du château ne soit plus possible pour des questions 
de sécurité.»
Le Haut-Ribeaupierre, autrefois fief de l’évêché de Bâle, 
avait un rôle essentiellement militaire : il servait notamment 
de poste de surveillance. Son donjon circulaire, culminant à 
645m d’altitude, a tenu lieu de prison pendant de longues 
années. 
La conservation et la restauration des ruines existantes  
constituent un enjeu majeur au niveau local et plus large-
ment dans le cadre de la préservation des châteaux d’Alsace.

Le coût des travaux est estimé à environ 1 600 000 € HT (hono-
raires de maîtrise d’œuvre compris). Ils seront découpés en 
plusieurs tranches, déterminées en fonction du degré d’ur-
gence, de l’enveloppe financière requise et de l’enchaînement 
des actions nécessaires. 

Le phasage des travaux a été établi comme suit :
- Travaux préparatoires : Permettre les futures interventions 
via l’aménagement d’accès et dé-végétaliser les surfaces 
intérieures du site.
- Tranche 1 : Consolider l’extérieur du donjon et étanchéifier 
la plateforme sommitale.
- Tranche 2 : Restaurer les murs bouclier Nord et mur en 
retour protégeant le Logis Bas.
- Tranche 3 : Sécuriser la terrasse du Logis Supérieur et 
rétablir son accès.
- Tranche 4 : Réaliser les travaux intérieurs du donjon et 
rétablir l’accès à la plate-forme.
-Tranche 5 : Restaurer la citerne et la rampe d’accès à la 
porte Sud du château.
- Tranche 6 : Consolider le bastion sud et aménager un 
cheminement intérieur, notamment avec la mise en place 
d’escaliers et garde-corps métalliques.

D’importantes subventions sont attendues de la part de 
la Direction Régionale aux Affaires Culturelles (DRAC), du 
GRAND EST avec le soutien au patrimoine classé monument 

Le processus de transfert de propriété des 3 châteaux, débuté en 2016 entre l’Etat et la Ville s’est achevé le 22 avril 2022, date 
officielle de la vente. Cette démarche administrative levée, la Ville a décidé de mettre en place un programme de travaux  pluri-
annuel de mise en valeur et de « cristallisation » de ces monuments historiques millénaires, véritables emblèmes de notre cité.

historique et de la CEA via le Fonds pour le Patrimoine 
Emblématique d’Alsace. Ces subventions devraient 
atteindre, à minima, 70 à 80 % des investissements.

En outre, la commune a pour projet de lancer une campagne 
de financement participatif, en collaboration avec la 
Fondation du patrimoine. 
Ces financements privés permettront au plus grand nombre 
de participer à ce projet d’envergure, selon leurs moyens.
Une partie des dons donnera lieu à une défiscalisation.

Les travaux de la première et seconde tranches axés sur la 
restauration du donjon et des murs Nord devraient débuter 
courant 2023 pour un montant de 400 000 € HT. Ce montant 
sera subventionné à hauteur de 80 %.

 © J-L ISNER Architecte 68000 COLMAR / Base de dessin P. PONSOT ACMH

LES CHÈVRES « SEIGNEURIALES » DU SAINT-ULRICH

Depuis deux ans, la Ville a fait le choix de l’éco-pâturage !
Aux abords du château Saint-Ulrich, cette mission a été 
confiée aux chèvres de la SAVA (Section d’Aménagement 
Végétal d’Alsace), chargées d’intervenir dans les pentes 
raides en contre-bas du château.

Afin de leur permettre de passer l’hiver au chaud, une 
transhumance a été organisée au mois de novembre 
dernier à l’initiative de Guillaume STOQUERT, Responsable 
des chantiers haut-rhinois de la SAVA et avec l’aide de 
nombreux bénévoles. Les chèvres se sont prêtées à 
l’exercice avec plus ou moins d’envie : pas facile de quitter 
les belles pentes du château !
Elles passent actuellement l’hiver en compagnie des 
moutons de la SAVA dans un hangar près des étangs. 
Puis elles seront de retour au château avec les beaux jours 
pour reprendre leur mission, avec beaucoup d’appétit !
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LES CHÈVRES « SEIGNEURIALES » DU SAINT-ULRICH

Depuis deux ans, la Ville a fait le choix de l’éco-pâturage !
Aux abords du château Saint-Ulrich, cette mission a été 
confiée aux chèvres de la SAVA (Section d’Aménagement 
Végétal d’Alsace), chargées d’intervenir dans les pentes 
raides en contre-bas du château.

Afin de leur permettre de passer l’hiver au chaud, une 
transhumance a été organisée au mois de novembre 
dernier à l’initiative de Guillaume STOQUERT, Responsable 
des chantiers haut-rhinois de la SAVA et avec l’aide de 
nombreux bénévoles. Les chèvres se sont prêtées à 
l’exercice avec plus ou moins d’envie : pas facile de quitter 
les belles pentes du château !
Elles passent actuellement l’hiver en compagnie des 
moutons de la SAVA dans un hangar près des étangs. 
Puis elles seront de retour au château avec les beaux jours 
pour reprendre leur mission, avec beaucoup d’appétit !
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NOTRE-DAME DE DUSENBACH CÉDÉE À LA VILLE !
LA COMMUNE NOUVELLE PROPRIÉTAIRE POUR UN EURO SYMBOLIQUE

A l’origine, l’Evêché souhaitait céder le Dusenbach dans une 
logique économique et de maintien de l’activité d’accueil et 
de culte sur place. Ce sanctuaire fait partie du patrimoine de 
Ribeauvillé et de son histoire ; il était logique pour les élus 
d’en reprendre la gestion, d’autant plus que la commune a 
toujours apporté son soutien matériel sur place. 

Le souhait de l’Evêché a été de céder le sanctuaire à l’euro 
symbolique, afin de permettre à la commune de préserver 
le site, de l’entretenir et de le faire vivre comme lieu de 
spiritualité et d’accueil avec le concours des habitants de 
Ribeauvillé et de Frère Joseph, dernier membre de l’ordre 
des Capucins présent sur le site.
Ce dernier restera y vivre en «ermite» et sera le garant 
de l’esprit de spiritualité, de solidarité, d’écoute et de 
bienveillance inhérent au sanctuaire !

L’acquisition du Dusenbach, haut-lieu de pèlerinage des ménétriers et de toute l’Alsace depuis le 13e siècle, était à l’étude 
depuis plus de deux ans entre l’Archevêché et la commune. Elle est désormais officielle depuis le 16 décembre dernier, 
date de signature de l’acte de vente par Monsieur le Maire et Monseigneur RAVEL. Celle-ci s’est déroulée en salle Rouge, en 
présence des élus, de Frère Joseph et des représentants des associations locales du Pfifferdaj, costumés pour l’occasion.

Les 800 ans du sanctuaire ont été célébrés en grande 
pompe en septembre 2021 avec un fort retentissement et le 
soutien de la population et des associations locales. Cette 
journée festive a été l’occasion de réaffirmer l’attachement 
des ménétriers à ce lieu et à son histoire.
Au même titre que les châteaux, le Dusenbach est un lieu 
emblématique de notre cité et les Ribeauvillois lui ont 
toujours témoigné un fort attachement : après chaque 
démolition, le site a toujours été reconstruit par les habitants. 

Les randonneurs et visiteurs apprécient ce lieu de spiritualité 
et de tranquillité. Accueil, écoute, solidarité et bienveillance 
sont liés au Dusenbach, pèlerinage plébiscité par les locaux 
et visiteurs en quête de nature et de calme.

Rappelons qu’il faut remonter à 1893 pour retrouver la 
dernière vente du lieu. A l’époque, Monseigneur FRITZEN, 
évêque de Strasbourg, achète les ruines du Dusenbach 
pour 400 marks en vue de recontruire le sanctuaire. Le 
pèlerinage est inauguré en 1894 et l’église néo-gothique est 
construite à partir de 1902. Le ministère et l’administration 
du sanctuaire sont confiés aux frères Capucins en 1904 qui 
y vivent jusqu’en 2009 puis y reviennent en 2016.

Le site du Dusenbach est actuellement classé monument 
historique à l’exception de la maison des pèlerins et de son 
extension (arrêté préfectoral du 22/06/2007). 

L’acquisition de la commune concerne l’ensemble du site 
qui s’étend sur une surface de 35 ares. Il comprend les 
monuments historiques, les deux chapelles, la grande 
église, ainsi que le couvent et la maison des pèlerins.
Le mobilier usuel et le mobilier liturgique font partie 
intégrante de l’acquisition et ont fait l’objet d’un important 
travail d’inventaire réalisé par le Cercle de Recherche 
Historique de Ribeauville et environs épaulé par le service 
des Archives Municipales.

Signalons que les deux chapelles et le couvent resteront 
affectés au culte catholique sous le contrôle de l’archevêché 
de Strasbourg.

Consulter le dossier 
800e anniversaire du Dusenbach 

(1221-2021) 

LE SANCTUAIRE DES RIBEAUVILLOIS

UN PATRIMOINE EXCEPTIONNEL À PRÉSERVER

La Ville étant désormais propriétaire, les élus auront de ce 
fait la charge de faire vivre ce lieu et de lui donner un nouvel 
élan, tout en conservant son identité. Un bureau d’études 
sera missionné pour faire un diagnostic global des travaux à 
prévoir et établir un phasage des chantiers sur le long terme.

Les premiers chantiers devraient consister en la sécurisation 
du site et la mise en conformité de la sécurité incendie. Il est 
également prévu de rendre à nouveau accessible la maison 
des pèlerins afin de permettre à ce lieu de renouer avec sa 
tradition d’accueil et d’hospitalité.

Pèlerinage des ménétriers 
à l’occasion des 800 ans 
du Dusenbach (sept.2021).
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FRÈRE JOSEPH DOSSMANN

C’est il y a bientôt 
cinquante ans que 
le petit village de 
Schaffhouse sur Zorn, 
au nord-ouest du Bas-
Rhin, a entendu les 
premiers vagissements 
du petit Joseph. 

Son papa était boucher et sa maman mère au foyer 
s’occupant de cinq enfants dont il était le dernier. 
Très tôt son père disparut dans un accident ; cette absence 
l’a longtemps poursuivi.

Schaffhouse et Hochfelden le voient user ses fonds de 
culotte sur les bancs d’école avant qu’il ne fasse un CAP 
puis le brevet de compagnon et devienne compagnon du 
tour de France en tant que boulanger. Ceci durant deux 
ans, à Poitiers et à Aurillac. L’armée de l’air l’appelle en tant 
que fusilier-commando pendant dix-huit mois où il part en 
mission en Afrique.

La religion catholique avait une forte empreinte sur sa 
famille ; lors de son service, il fréquenta les capucins 
de Wissembourg-Weiler. Leur ambiance familiale, leur 
humanité et sa rencontre avec le frère Jules, centenaire de 
la congrégation, le mirent sur la voie religieuse qu’il choisit 
en 1997. Il va cheminer avec les capucins depuis la Suisse, 
à Saint Maurice, puis Bourg en Bresse et Saint-Etienne pour 
finir quatre ans à Paris.

L’ERMITE DU DUSENBACH

Nommé à Strasbourg, il devient responsable du couvent 
et maître des novices dont la dernière année se fait au 
Dusenbach. 
Il est régulièrement envoyé à l’étranger, surtout à Madagascar 
et en Inde. Mais sa bure a aussi connu l’Amérique du Nord, 
l’Amérique latine, l’Australie, la Pologne et l’Italie. Cela a 
cultivé son humanité, son humilité et son empathie envers 
les plus pauvres ; le tout tutorisé par les préceptes d’une 
grand-mère paternelle, paysanne aux pieds bien ancrés 
dans la terre des champs.

L’ambiance familiale, sa vie dans des régions déshéritées 
et son naturel tourné vers les autres ont structuré la vision 
de cet homme de foi. Il est devenu une oreille précieuse et 
attentive pour nombre d’habitants de la région.
Son approche humble mais ferme et empreinte de bon sens 
en a séduit beaucoup : les baptêmes et mariages qu’il a 
officiés ne se comptent plus.

Souhaitons qu’il reste encore longtemps «l’ermite du 
Dusenbach».

P.E.P.

15

LA PASSIONNANTE HISTOIRE DES CLOCHES
A l’approche des fêtes de Pâques, et plus précisement après le jeudi saint et jusqu’au jour de Pâques, les cloches des églises 
ne sonnent plus pour marquer le deuil de Jésus. Leur retour célèbre sa résurrection. Les cloches sont intimement liées à 
la liturgie chrétienne depuis des siècles. D’après les écrits de l’évêque Grégoire de Tours, l’église chrétienne actionne des 
cloches pour appeler les fidèles à la messe dès le 6e siècle. Ce n’est pourtant que vers l’an 1200 que l’on commence à maîtriser 
la fabrication des cloches, tant au niveau de leur forme, que du choix de leurs alliages et des techniques de fabrication. 
Ribeauvillé peut s’enorgueillir de posséder plusieurs cloches dont l’histoire présente un intérêt certain.

LES CLOCHES DE LA TOUR DES BOUCHERS

La Tour des Bouchers est l’un des vestiges des anciennes 
fortifications de la cité. Son origine date des années 1260; 
elle sera rehaussée en 1536. Elle possède trois belles 
cloches qui sont à l’inventaire du patrimoine historique.

• La Brandglocke, appelée aussi Ratsglocke ou cloche 
des bourgeois, est l’une des plus anciennes cloches 
d’Alsace :  elle date de 1468 et pèse 700 kg. 

De belles décorations 
gothiques ornent sa cou-
ronne ; sur son flanc, elle 
porte en relief un Christ en 
croix entouré par Marie et 
Saint Jean. Des recherches 
effectuées par le chanoine 
Jean RINGUE ont permis 
d’établir que cette cloche 
a été fondue par un certain 
Dumann RAPPOLD.

La cloche avait jadis plusieurs fonctions : 
- elle  servait  de tocsin pour alerter la population des 
dangers  potentiels ou réels : incendie, troupes ennemies …
- elle indiquait à la population que le Rat (le Conseil) allait se 
réunir pour discuter des affaires de la cité.
- elle alertait la population viticole de la venue d’acheteurs 
de vins suisses ou allemands.
- elle annonçait la visite de personnages illustres (Louis 
XIV, Stanislas LECZINSKI, le prince Max….) et sonnait les 
grandes victoires napoléoniennes.

• La Lumpaglocke, ou cloche des poivrots, date de 1626 
et a été fondue par Zacharias ROHR. Elle pèse 235 kg. 
La cloche porte une frise en relief figurant des scènes 
de chasse et un petit cavalier. 

Elle signalait aux buveurs invétérés que les portes de la 
ville seraient closes dans un quart d’heure et qu’il était 
grand temps de rejoindre leur quartier de résidence s’ils 
étaient dans une auberge d’un quartier voisin, sous peine 
de devoir dormir dans la rue. Dans les archives de la ville on 
la mentionne également sous le nom de Zehnerglöckel car 
les portes de la ville se fermaient à 10 h en été (9h en hiver). 
Les auberges devaient fermer boutique à la même heure,  
sous peine d’amende. 
Cette cloche exhortait également les habitants à couvrir les 
foyers de cendres afin d’éviter les incendies (d’où le terme 
« couvre-feu »).

• La Marktglocke ou cloche du marché date de 1699 et 
pèse 115 kg.  Elle est décorée sur le vase d’un bas-relief 
qui figure le Christ sur la croix.

Elle servait autrefois à annoncer l’ouverture et la fermeture 
du marché, d’où son nom. 
La cloche a été saisie par les révolutionnaires dans le 
clocheton de l’église du couvent en 1792. 
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clocheton de l’église du couvent en 1792. 
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LES CLOCHES DE L’ÉGLISE PAROISSIALE SAINT-GRÉGOIRE

Les cloches de la Tour des Bouchers du 20e siècle à nos jours

Au début de la guerre 14-18, les cloches n’avaient plus le 
droit de sonner que pour annoncer les victoires militaires 
allemandes. A la mi-décembre 1915, l’Oberkommandant  
prussien va autoriser le Maire à faire sonner les cloches 
de la Tour des Bouchers comme en temps de paix, à savoir 
le matin à 5h et le soir à 10h, ainsi que le tocsin en cas 
d’incendie.

En mars 1917 est ordonnée la réquisition des cloches des 
églises, chapelles, écoles et mairies afin de les transformer 
en armements militaires. Dans toutes les communes des 
environs, la quasi-totalité des cloches sont descendues de 
leur emplacement et expédiées en Allemagne. 
Le 20 mars 1917, le Maire de Ribeauvillé, Xavier LEY,  va 
demander aux militaires le droit de pouvoir conserver les 
trois cloches de la Tour des Bouchers classées monuments 

historiques,  en raison de leurs liens étroits avec l’histoire 
de la Ville et les seigneurs de Ribeaupierre. 
Il argumente également que si l’on prive la commune de 
toutes les cloches, on ne pourra plus sonner le tocsin pour 
alerter la population des éventuels incendies. Cela explique 
que les trois cloches sont toujours présentes dans la Tour.

Au cours de la seconde 
moitié du 20e siècle, les 
cloches se sont tues 
faute d’entretien.
En septembre 2003, la 
municipalité fait res-
taurer les cloches par 
l’entreprise VOEGELÉ 
qui consolide leur assise 
et rénove le mécanisme 
électrique. 

Les anciennes cloches

Le clocher massif, situé tout près du rempart Nord, participe 
à la défense de la cité sur le flanc nord. 
À la fin du 15e siècle, ce «phare liturgique» compte un carillon 
de cinq cloches : « die zwo grassen gloggen, di nunenglogen, 
die salve glog, das vesperglöglin » (deux grandes cloches, 
cloche de 21h, cloche sainte et cloche vespérale).
La grande cloche se dénomme Raydtglocke, et est datée de 
la deuxième moitié du 14e siècle. Elle porte une inscription  
« diese Glocke ist für den Hagel gut Amen » suivie du nom 
des quatre évangélistes : Saint Luc, Saint Mathieu, Saint 
Marc et Saint Jean. 

L’usage médiéval veut que l’on actionne cette cloche au 
moment des orages pour écarter la foudre ou la grêle. 
La Raydtglocke est refondue en 1859, suite à une fêlure 
survenue en 1858, et remplacée par une cloche beaucoup 
plus grande, dédiée à la Vierge Marie. 
Il est également fait mention d’une grande cloche, un 
Bourdon pesant 2500 kg.

En 1917, les cloches sont réquisitionnées par les autorités 
allemandes pour être fondues, dans le but d’en faire du maté-
riel militaire. 
Les quatre petites cloches furent précipitées du haut de la 
tour sur des ballots de paille, tandis que la Raydtglocke, trop 
volumineuse, fut démolie à coup de masse dans  le clocher et 
précipitée dans le vide du haut de la tour.  

Les cloches sont ensuite conduites sur la place du tramway, 
avant d’être expédiées à Francfort.

En septembre 1917, le Maire saisit les affaires militaires de 
Strasbourg pour réclamer le retour d’une des cloches au 
motif que l’église catholique n’a gardé aucune cloche, ce qui 
est extrêmement gênant car on ne peut plus annoncer les 
cultes. La municipalité est prête à s’acquitter des frais de 
transport. Le Kreigsamtsstelle répond que dans la liste des 
cloches livrées par l’église catholique ne figurent aucune 
cloche de valeur artistique ou historique. Seule la cloche 
datant de 1769 peut éventuellement être rendue, mais celle-
ci ne sera jamais restituée.

Les nouvelles cloches

Le clocher abrite actuellement un carillon de quatre cloches 
fondues par les établissements Caussard de Colmar en 1923 :
- La cloche St Grégoire : 1170 kg
- La cloche St Joseph : 780 kg
- La cloche St Sébastien : 595 kg
- La cloche St Jean : 345 kg
Un Bourdon renommé Raydtglocke (ou cloche de la Vierge) 
fondu en 1935 et pesant 2670 kg a été ajouté.
La sonnerie de ces cloches a été électrifiée en 1934.

Les nouvelles cloches ont été baptisées en grande pompe 
au cours d’une cérémonie religieuse. 

LES CLOCHES DU TEMPLE PROTESTANT

A partir de 1563 le culte protestant se déroule dans la 
chapelle Sainte Catherine du château seigneurial. 
Les archives signalent qu’une cloche en argent, accrochée 
entre deux piliers de pierre, annonce le culte d’une voix pure, 
cristalline et argentine. On prétend que cette cloche a été 
fondue en ajoutant du minerai d’argent extrait des mines 
de Sainte-Marie-aux-Mines. Pendant 260 ans la cloche 
d’argent reste fidèle au protestantisme. 

En 1756, le seigneur Frédéric Michel se convertit au 
catholicisme : la chapelle seigneuriale retourne au culte 
ancestral. Le temple protestant est construit quelques 
années plus tard, en 1783. En 1784, le prince Max lègue 

la cloche en argent aux protestants qui l’installent sur le 
pignon ouest du nouveau temple.

Au départ le temple devait avoir l’allure générale d’une 
grange. Mais en 1824, la cloche tombe dans le vide et 
éclate en morceaux au pied du mur pignon. Les vénérables 
restes sont vendus. Le produit de la vente complété par des 
donations des paroissiens, permet l’acquisition de deux 
cloches en bronze en 1826. 
Ces cloches sont installées dans un Thürmchen, un petit 
clocheton surmontant le toit du temple. L’une d’entre elles 
a été fondue par Christian Charles KRESS, fondeur de 
Ribeauvillé, mais leur histoire reste inconnue.Les habitants rendent un dernier hommage aux cloches en 

se faisant photographier avec elles

Exposition des cloches restaurées sur la 
Place du Marché le 29 novembre 2003
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LES CLOCHES DE L’OCTROI À L’ENTRÉE EST DE LA VILLE

Bernard SCHWACH
Président du Cercle de Recherche Historique de Ribeauvillé 
et environs

Les archives rapportent que la sonnerie de la cloche n’est 
perceptible que dans l’espace proche du temple. 

Dans les années 1850, ces deux cloches rendent l’âme. Elles 
sont descendues de leur habitacle et refondues ; puis sont 
remplacées par une petite cloche mieux adaptée à l’étroi-
tesse du clocheton.

En 1893, les protestants 
exigent  « ein anständigen 
Glockenthurm » 
(un clocher convenable).
En 1896, les protestants 
obtiennent l’autorisation 
de construire un vrai 
clocher, à l’instar de 
l’église catholique proche.

On y intègre alors trois cloches originales, de par leur 
facture et leur sonorité. Celles-ci ont été coulées en acier à 
Bochum. Il existe en Alsace très peu de sonneries en acier, 
la fabrication de telles cloches n’ayant été que de courte 
durée. 

En effet, on pensait à l’époque pouvoir remplacer les 
cloches traditionnelles en bronze par des cloches en acier 
dont le coût de fabrication et la matière première étaient 
moins élevés. Mais, au niveau acoustique, la sonorité de 
ces cloches n’est pas concluante. De plus, les cloches en 
acier sont menacées de rouille si l’on ne les entretient pas 
régulièrement.

Les trois cloches du temple de Ribeauvillé forment un 
ensemble original qui se distingue des autres sonneries de 
la ville par leur timbre et leurs colorations harmoniques. 
Des tampons de cuivre ont été placés sur les points de 
frappe des cloches pour rendre les sons moins durs et 
moins ferrailleux. 
Les trois cloches ont pour noms :
- Unitas (1053 kg)
- Veritas (615 kg)
- Caritas (354 kg)

Ces cloches ne sont pas réquisitionnées du fait qu’elles  
sont en acier fondu. Le gouverneur militaire argumente que 
les cloches de l’église protestante peuvent sonner à midi 
tous les jours dans l’intérêt de la communauté, privée de la 
sonnerie des autres cloches.

Le temple et son clocheton 
en 1895

En 1825, la municipalité royaliste de Ribeauvillé fait démolir 
l’ancienne porte basse jugée vétuste. Elle est remplacée 
par un nouvel octroi situé dans l’actuel bureau d’accueil de 
l’Office de Tourisme. Celui-ci conçu par l’architecte dépar-
temental Louis PÉTIN est inauguré en 1829. 
Suite à la démolition de la porte primitive, les habitants de 
la ville basse se plaignent de ne plus avoir d’horloge pour se 
repérer dans le temps. 

Les doléances sont entendues : la municipalité décide en 
1842 de surmonter l’octroi d’un clocheton dans lequel on 
place une horloge et trois petites cloches. 

Ces dernières furent fondues par le fondeur KRESS, installé 
à quelques pas de là, sur la place des cloches bien nommée. 
En 1917, deux d’entre elles furent réquisitionnées et fondues.

Bibliographie
- Archives de la Ville de Ribeauvillé
- Archives du Cercle de Recherche Historique de Ribeauvillé (CHRH)
- Revue n° 11 du CRHR , article concernant « l’Histoire des cloches du 
temple protestant » de Fr. THIRION.

- Revue du CRHR n° 23, 2015, « La vie quotidienne à Ribeauvillé 
pendant la Grande Guerre »
- Article de l’abbé Albert HOLTZMANN, curé de Ribeauvillé, paru dans  
« Dialogues Transvosgiens » n° 4
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DÎNER SPECTACLE

SAMEDI 27 MAI  19 h 30  
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LES CLOCHES DE L’OCTROI À L’ENTRÉE EST DE LA VILLE

Bernard SCHWACH
Président du Cercle de Recherche Historique de Ribeauvillé 
et environs

Les archives rapportent que la sonnerie de la cloche n’est 
perceptible que dans l’espace proche du temple. 

Dans les années 1850, ces deux cloches rendent l’âme. Elles 
sont descendues de leur habitacle et refondues ; puis sont 
remplacées par une petite cloche mieux adaptée à l’étroi-
tesse du clocheton.

En 1893, les protestants 
exigent  « ein anständigen 
Glockenthurm » 
(un clocher convenable).
En 1896, les protestants 
obtiennent l’autorisation 
de construire un vrai 
clocher, à l’instar de 
l’église catholique proche.

On y intègre alors trois cloches originales, de par leur 
facture et leur sonorité. Celles-ci ont été coulées en acier à 
Bochum. Il existe en Alsace très peu de sonneries en acier, 
la fabrication de telles cloches n’ayant été que de courte 
durée. 

En effet, on pensait à l’époque pouvoir remplacer les 
cloches traditionnelles en bronze par des cloches en acier 
dont le coût de fabrication et la matière première étaient 
moins élevés. Mais, au niveau acoustique, la sonorité de 
ces cloches n’est pas concluante. De plus, les cloches en 
acier sont menacées de rouille si l’on ne les entretient pas 
régulièrement.

Les trois cloches du temple de Ribeauvillé forment un 
ensemble original qui se distingue des autres sonneries de 
la ville par leur timbre et leurs colorations harmoniques. 
Des tampons de cuivre ont été placés sur les points de 
frappe des cloches pour rendre les sons moins durs et 
moins ferrailleux. 
Les trois cloches ont pour noms :
- Unitas (1053 kg)
- Veritas (615 kg)
- Caritas (354 kg)

Ces cloches ne sont pas réquisitionnées du fait qu’elles  
sont en acier fondu. Le gouverneur militaire argumente que 
les cloches de l’église protestante peuvent sonner à midi 
tous les jours dans l’intérêt de la communauté, privée de la 
sonnerie des autres cloches.

Le temple et son clocheton 
en 1895

En 1825, la municipalité royaliste de Ribeauvillé fait démolir 
l’ancienne porte basse jugée vétuste. Elle est remplacée 
par un nouvel octroi situé dans l’actuel bureau d’accueil de 
l’Office de Tourisme. Celui-ci conçu par l’architecte dépar-
temental Louis PÉTIN est inauguré en 1829. 
Suite à la démolition de la porte primitive, les habitants de 
la ville basse se plaignent de ne plus avoir d’horloge pour se 
repérer dans le temps. 

Les doléances sont entendues : la municipalité décide en 
1842 de surmonter l’octroi d’un clocheton dans lequel on 
place une horloge et trois petites cloches. 

Ces dernières furent fondues par le fondeur KRESS, installé 
à quelques pas de là, sur la place des cloches bien nommée. 
En 1917, deux d’entre elles furent réquisitionnées et fondues.
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DÉCORATIONS SAISONNIÈRES 
CRÉEZ VOTRE DÉCORATION DE PÂQUES !

Vous avez été nombreux et enthousiastes pour réaliser vos 
décorations de Noël lors des ateliers organisés à l’automne 
dernier. Et si vous participiez cette fois aux ateliers de Pâques ?  
Sortez vos agendas !

Nous vous proposons de venir fabriquer votre lapin de 
Pâques en bois, à poser sur une balconnière, sur le rebord 
d’une fenêtre ou dans un coin de votre jardin ! 
La décoration sera cohérente avec celles de la commune qui 
privilégie les décorations naturelles dans le but de préserver 
l’image médiévale et authentique de Ribeauvillé !
Le matériel ainsi que les outils seront fournis par la commune 
et une équipe de bénévoles sera présente pour vous aider 
pas à pas dans la réalisation de votre décoration. 
Venez créer et passer un moment convivial tout en 
contribuant à l’embellissement de notre cadre de vie ! 

Rendez-vous est donné à tous les intéressés dans les locaux 
de l’atelier décoration-fleurissement, situés au premier 
étage de l’ancien tribunal (entrée rue Klée), pour fabriquer 
votre lapin... de vos mains !

Vendredi 24 mars 
Vendredi 31 mars

 Atelier ouvert de 14h à 20h - Durée : 30 minutes

Cette année, le lapin de Pâques s’invite dans les décorations mises en place par l’atelier décoration-fleurissement !   
Et chez tous les habitants de Ribeauvillé qui souhaitent s’y associer !

INSCRIPTION OBLIGATOIRE 
à la Maison pour Tous Jeanne d’Arc
 à l’accueil pendant les heures d’ouverture 
     (lun. au ven. 9h-12h / 14h-17h)
par téléphone : 03 89 73 92 77 

Réservé aux habitants de Ribeauvillé
Réservé aux adultes
Places limitées 

Aucune compétence particulière n’est nécessaire pour 
réaliser ces décorations. N’hésitez pas à vous inscrire 
quel que soit votre niveau en bricolage !

INSCRIVEZ-VOUS !

Choisissez la date et l’horaire de votre choix !Si elle a ouvert les yeux pour la première 
fois à Sélestat, c’est à Hilsenheim que 
ses parents l’ont ramenée. Après les 
années de primaire et secondaire dans 
les établissements voisins, elle retourne 
à Sélestat afin d’y réussir brillamment 
ses années de lycée. 

Tiffany se tourne alors vers un BTS Assistante de Manager 
et a la chance de le faire en alternance au sein du service 
de protection de l’enfance du Conseil Général du Haut-Rhin. 
Suivront des petits emplois : ramassage du tabac, ven-
danges... Pôle Emploi lui propose alors un contrat aidé à 
l’état civil de la Mairie de Dieffenthal. Elle y découvre les 
arcanes de son futur métier en faisant le tour de toutes les 
fonctions afférentes. 
Il va s’en suivre une ribambelle de remplacements de congés 
maternité. C’est ainsi que Rosheim, Andlau, Obernai, Eschau 
puis Sélestat la verront passer. Titularisée de la fonction 
publique, elle va y rester trois ans.

Cela faisait 27 ans que son regard, passant 
au dessus de ses lunettes, se posait sur les 
nouveaux venus dans le bureau d’accueil 
de l’état civil. Depuis la fin de l’année 
2022, ce sont ses quatre petites filles et, 
à la rigueur son mari, qu’elle couvre de 
toutes ses attentions. La retraite a sonné !

Katia est colmarienne de naissance mais a toujours habité à 
Ribeauvillé. Après être passée au pensionnat Sainte-Marie 
jusqu’à la fin du secondaire, elle se dirige alors au lycée 
Saint-Jean pour y poursuivre des études de sténo-dactylo. 
Se suivent ensuite un poste à la cave COOP de Sigolsheim, 
un remplacement à l’ONF, le secrétariat aux meubles 
WURMSER et enfin un passage aux Pompes Funèbres avant 
de réussir un concours qui lui permet de remonter le temps 
vers, entre autres, les actes de naissance de la Mairie de 
Ribeauvillé. 
Elle marche beaucoup, seule ou en compagnie de son 
époux, ancien des services techniques de la ville. Le reste 
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UNE PAGE SE TOURNE À L’ÉTAT CIVIL 
Après 27 années de bons et loyaux services à la Mairie, 
Katia GUTWEIN a officiellement pris sa retraite au 1er 
janvier 2023. Son départ avait été anticipé l’an passé 
avec l’embauche de Tiffany SUHR dès le mois de juillet. 
Après plusieurs mois de formation au côté de Katia, elle 
vole désormais de ses propres ailes au sein du service !

MERCI KATIA !...

... ET BIENVENUE TIFFANY  !

 «Tombée en amour» avec la Ville de Ribeauvillé, elle y élit 
domicile. Elle fait partie de l’association «la Nef des Fous» 
et rencontre l’un des fils d’un ancien directeur des services 
techniques de la Ville. Il ne tardera pas à fondre sous le 
charme du sourire de la belle !

Le basket fut sa passion durant quelques années jusqu’à 
ce que des blessures freinent ses ardeurs . Maintenant son 
sport consiste à se promener avec un superbe malinois et 
son compagnon ! Pour les champignons, c’est plutôt avec 
«beau-papa» !

Apprenant le départ à la retraite de Katia GUTWEIN, elle 
postule pour la remplacer à son poste … et est engagée ! 
Elle apprécie ce travail qu’elle considère très varié ... Mais 
c’est surtout le contact humain qui l’attire. 
Tiffany se sait bien soutenue par son collègue David. Elle 
affronte donc l’avenir avec un grand sourire !

P.E.P.

de son temps est occupé par la lecture, le goût de la bonne 
cuisine et de la pâtisserie. Elle partage ses plaisirs avec les 
petits enfants lors des promenades, des jeux de cartes et du 
scrabble.

Katia a marqué plusieurs générations de Ribeaupierrots; 
souhaitons rencontrer encore longtemps son sourire discret 
au gré de ses déambulations dans les rues de la ville ! 

Merci Katia pour toutes ces années d’expertise, de conseil 
et d’accueil !
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DÉCORATIONS SAISONNIÈRES 
CRÉEZ VOTRE DÉCORATION DE PÂQUES !
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5e JOURNÉE CITOYENNE 
TOUS ENSEMBLE LE SAMEDI 13 MAI 2023 !

Nous comptons sur vous pour être des nôtres et motiver vos 
amis, voisins, connaissances à faire partie de la fête. 
Des ateliers et activités spécifiques seront à nouveau 
organisés pour les enfants de 4 à 14 ans dont un des parents 
au moins participe à la journée. Et, comme chaque année, la 
matinée se clôturera par un repas tous ensemble sous le 
chapiteau du Jardin de Ville !
Un grand merci d’avance pour votre adhésion à cet 
évènement et rendez-vous le samedi 13 mai à 7h30 au 
Jardin de Ville ! 

Les éditions précédentes de notre désormais traditionnelle «Journée Citoyenne» ont été de grands moments de rencontres, 
d’échanges et de convivialité « active » ! Devant le succès de l’opération, une nouvelle édition est proposée à tous les habitants 
le samedi 13 mai 2023. 
Nous étions 280 participants en 2022, combien serons-nous en 2023 ?

POUR PARTICIPER !

Inscrivez-vous dès à présent au type de chantier de votre 
choix avant le vendredi 21 avril 2023 au moyen du bulletin 
d’inscription ci-contre ou à télécharger sur :
www.ribeauville.fr/fr/journee-citoyenne.html

Le bulletin est à remplir et à déposer à l’accueil de la Mairie 
ou à envoyer par courriel à l’adresse suivante :
journeecitoyenne.ribeauville@gmail.com

À NOTER : nous porterons tous le même T-shirt bleu traditionnel, 
merci de le remettre. Ceux qui n’en ont pas ou qui ont besoin 
de le remplacer peuvent le spécifier sur la fiche d’inscription 
(fourniture gratuite par la Ville).



Nom - Prénom Âge Besoin d'un t-shirt ? Chantier(s)
souhaité(s)

Indiquer le(s) numéro(s)

J'accepte de piloter 
le chantier

oui non taille oui non
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LUTTE CONTRE LES PLANTES INVASIVES

La renouée du Japon perturbe le fonctionnement des 
éco-systèmes en place en modifiant le recyclage des 
nutriments ou en altérant la structure du sol. Celle-ci a un 
impact important sur la structure et la composition des 
espèces végétales indigènes, observé par une diminution 
de la diversité et de la richesse spécifique : diminution 
des assemblages d’espèces d’invertébrés terrestres, 
augmentation des invertébrés déchiqueteurs, etc. 
Cette plante a une croissance très rapide et de fortes 
capacités de dispersion. L’intervention pour l’éliminer 
nécessite donc des précautions importantes pour éviter sa 
dissémination.

Une opération test a été menée fin 2022 par les services 
de la Ville aidés par 4 bénévoles afin de neutraliser les 4 
secteurs repérés, situés en amont de la MIE BEAUVILLÉ. 
L’action a consisté à un arrachage manuel puis au retrait 
des végétaux. Ceux-ci ont ensuite été stockés sur une plate-
forme en béton pour les laisser pourrir.
Grâce à cette action, et au travail important déjà réalisé à 
l’initiative d’un habitant du secteur, le haut de la rivière est 
désormais intégralement préservé. Il nécessite néanmoins 
un suivi constant pour arracher tous les rejets. 

Suite à la journée test, un repérage a été réalisé par les 
services de la Ville et 3 bénévoles. Celui-ci consistait à 
suivre le cours de la Streng de la MIE BEAUVILLÉ jusqu’au 
centre équestre dans le but de :
- établir la cartographie des secteurs infestés, 
- concevoir les opérations à réaliser par équipe, 
- suivre les secteurs traités dans une logique pluri annuelle.
De nombreux foyers ont été repérés, impliquant un important 
travail d’arrachage et de suivi. Ce suivi sera réalisé par la 
commune dont l’objectif est l’élimination complète de la plante. 

Des demi-journées de travail bénévoles seront proposées 
régulièrement aux habitants qui souhaitent se mobiliser à 
partir de ce printemps.

Merci ne pas tenter d’éliminer la plante sans prendre toutes 
les dispositions nécessaires afin d’éviter sa prolifération.

LA RENOUÉE DU JAPON, UNE MENACE POUR LA BIODIVERSITÉ LOCALE

ENTRETENIR LES PIEDS DE GOUTTIÈRES, UN GESTE CITOYEN !
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La plante, repérée le long de la Streng, nécessite une intervention rapide et spécifique.

Se balader à Ribeauvillé est un plaisir par tous les temps, 
même sous la pluie ! Mais qu’en est-il si les rues se 
transforment en pataugeoire, ou même en patinoire quand 
il fait froid ? 

Il est du ressort de chaque propriétaire de nettoyer les 
sabots de descentes d’eau pluviale pour éviter qu’ils ne se 
bouchent et inondent la rue par la même occasion ! 

Il est également du ressort du propriétaire de les faire 
raccorder en cas de travaux.

Rappelons que si votre évacuation n’est pas assurée, ou 
fonctionne mal, cela peut endommager votre habitation et 
demander de lourds travaux pour réparer les dégâts.

Pensez-y régulièrement !

CONTACT 
M. Gilles OEHLER
Conseiller Municipal délégué à l’environnement 
et au développement durable
Courriel : mairie@ribeauville.fr / 03 89 73 20 00

Premières pousses d’un vert très vif avec un reflet rouge à la base Plante adulte avec des feuilles larges et lisses et des grappes de fleurs blanchâtres
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LA SAISON SE POURSUIT AU PARC !
La saison du Parc a repris de plus belle depuis le mois de février : humour, chansons  
et écologie sont au programme des trois prochains spectacles du Parc ! 

Découvrez les 
spectacles en vidéo 
grâce à ce QR code ! 

Les enfants seront gâtés en ce début 
de printemps, un spectacle rien que 
pour eux ! 
Tartine Réverdy et ses compagnons 
musiciens vous proposent une drôle de 
promenade en forêt pour changer d’air, 
écouter la nature, prendre les arbres dans 
ses bras…
C’est sur une scène bourrée d’oxygène 
qu’elle invite petits et grands à la suivre 
pour chanter et danser.

Ces cinq chanteurs d’Opéra excentriques 
se réunissent pour faire aimer l’opéra à 
toute la famille à travers une compilation 
de ses plus beaux airs en glissant entre les 
oeuvres de Mozart, d’Offenbach ou des 
morceaux de Mika et Céline Dion. Qualité 
vocale, scénographie inventive, costumes 
flamboyants tout fonctionne à merveille. 

« Si vous avez des a priori sur l’opéra, 
mettez-les de côté, le temps de regarder 

Depuis 2010 Custard Pie cultive la 
mémoire d’un funk vintage, groovy et 
énergétique dans la pure tradition de ses 
glorieux aînés. Ce turbulent orchestre 
de 10 musiciens, forge pourtant son 
identité loin des idées reçues pour mener 
sa création vers un Funk singulier et 
éclectique.

Ce groupe est constitué d’un noyau 
rythmique explosif, d’une section cuivre 

TARTINE REVERDY 
Dans les bois - Spectacle jeune public -  Dim. 02 avril 2023 à 15h30

THE OPERA LOCOS 
Comique Opéra Show - Tout public -  Ven. 12 mai 2023 à 20h30

CUSTARD PIE 
Concert Funk - Tout public -  Sam. 06 mai 2023 à 20h30

La billetterie du Parc est en vente en ligne sur www.ribeauville.fr en Mairie 03 89 73 20 00 et au Parc avant les spectacles. 
Plus d’infos sur  facebook/LeParcScenedeRibeauville

Et n’oubliez pas ! Le goûter sera offert 
à tous les enfants présents à l’issue du 
spectacle.
 
« Avec Tartine Reverdy la recette est simple  : 
gaieté, simplicité, délicatesse, tendresse, 
et rythmes chaloupés. Bref, du bien être en 
galette. » Télérama

ce spectacle qui dépoussière le genre !  
Des airs que tout le monde connaît revisités à 
la sauce burlesque et parfois carrément rock !  
Ces cinq chanteurs lyriques ont une énergie 
contagieuse. » Franceinfo

impitoyable et d’un chanteur d’exception qui, 
en France, en Angleterre, en Allemagne et en 
Suisse, captive les auditoires et dynamite les 
dance-floors....

TARIF : Unique 8 €

TARIFS : Normal 17 € - Réduit* 15 €
*Public concerné, sur présentation d’un justificatif : enfants de 
moins de 18 ans, lycéens, étudiants, chômeurs, détenteurs de 
la carte CEZAM ou IRCOS, adhérents CNAS, groupes à partir de  
10 personnes.

TARIFS : Normal 26 € - Réduit* 21 €
*Public concerné, sur présentation d’un justificatif : enfants de 
moins de 18 ans, lycéens, étudiants, chômeurs, détenteurs de 
la carte CEZAM ou IRCOS, adhérents CNAS, groupes à partir de  
10 personnes.
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MISE EN LUMIÈRE DE L’ŒUVRE D’AUGUSTE SCHIRLÉ
D’octobre 2022 à avril 2023, un vaste projet pluridisciplinaire porté par l’orchestre Les musiciens d’Europe met à l’honneur  
ce compositeur du 20e siècle sur ses terres alsaciennes.

Au travers de cet événement, ce sont tout à 
la fois l’œuvre de Schirlé et la nature alsa-
cienne qui sont mises à l’honneur. Le sommet 
du Taennchel, ses paysages et ses légendes 
servent de toile de fond à plus d’une semaine 
d’interactions pluridisciplinaires entre le 14 et 
le 23 avril 2023. Concerts, mais aussi ateliers, 
conférences, visites ou randonnées... font 
dialoguer la musique d’Auguste Schirlé et la 
terre qui l’a inspirée.
Plus largement encore, le projet s’inscrit dans 
des actions pédagogiques conduites tout au 
long de l’année scolaire 2022-2023.

En point d’orgue de ces célébrations, deux 
concerts symphoniques permettent de redé-
couvrir deux œuvres emblématiques du 
compositeur :

- en première partie la Symphonie op. 2 en 4 
mouvements, composée à Erstein en 1916 
(durée 20’) 

- après l’entracte, Le Poème symphonique Le 
Taennchel composé à Ribeauvillé en 1925 
(durée 40’). Il consacre au sommet mythique 
10 tableaux : La montée, Monastère de 
Dusenbach, Le ruisseau, Les châteaux, La 
forêt, Vers le sommet, Danse des sorcières, 
Arrivée inopinée des Géants, Descente, 
Retour au foyer. 

Le 22 avril 2023 à 20h30, les Musiciens 
d’Europe les feront revivre dans la Salle du 
Parc à Ribeauvillé ; le lendemain, ils donne-
ront un second concert à Lièpvre.

Samedi 15 avril
• 10h30  Fête d’ouverture
Présentation des œuvres réalisées lors des ateliers pédagogiques 
dans le secteur de Ribeauvillé - Verre de l’amitié
Ribeauvillé, Chapiteau du Jardin de Ville 
• 12h à 17h Montée vers le Taennchel
Avec jonction au refuge Kutzig Buech depuis Thannenkirch,  
avec les Amis du Taennchel

Dimanche 16 avril
• 11h à 14h Apéritif musical 
Par les Musiciens d’Europe avec Les Amis du Taennchel
Thannenkirch, Carrière du Würzel 
• 16h00 Chant grégorien
Sur le thème de Marie avec un choeur dirigé par André Gindensperger
Ribeauvillé, Monastère Notre-Dame de Dusenbach

Lundi 17 avril
• 20h00 Conférence sur le peintre ermite Frédéric Fiebig
Par François Leger et Francis Lorentz
Bergheim, Synagogue

Mardi 18 avril
• 18h00 Conférence-Balade médiévale autour de Ribeauvillé
Conférence de Jean-Marie Nick, ancien journaliste-écrivain  
Ribeauvillé, Maison Sainte-Jeanne d’Arc - Salle 1.1

Mercredi 19 avril
• La faune, flore, sauvegarde du Taennchel
Par Antoine André, animateur Natura 2000
Thannenkirch, Salle des fêtes

Des actions sont également menées tous les jours dans le Val d’Argent
Retrouvez l’intégralité du projet ainsi que le programme
détaillé sur le site lesmusiciensdeurope.com
Coordination du projet
Sylvia Koffel, Guebwiller
Tél. : 06 85 91 75 17 - Courriel : contact@lesmusiciensdeurope.com

Tarifs : Tarif normal 20 € - Tarif réduit 15 € : Étudiants – Titulaires pass culture, 
Chômeurs, Titulaires carte d’invalidité et RSA - Gratuit : jusqu’à 15 ans

PROGRAMME DES MANIFESTATIONS DANS LE PAYS DE RIBEAUVILLÉ

Jeudi 20 avril
• 20h00 Vie et œuvre d’Auguste Schirlé
Conférence de Béatrice Schirlé, petite-fille du compositeur 
et Paul-Philippe Meyer, musicologue  
Ribeauvillé, Maison Sainte-Jeanne d’Arc -Salle 1.1

Vendredi 21 avril
• 14h30-17h30 Répétition générale publique
Ribeauvillé, Salle du Parc 
• 20h00 Histoire du Taennchel 
Conférence de Pascal Bosshardt, spécialiste du Taennchel
Bergheim, Synagogue 

Samedi 22 avril
• 10h–16h Les Celtes et les énergies cosmo-telluriques
Taennchel - Promenade avec Roger Pierre, géobiologue
• 19h00 Présentation des œuvres des ateliers pédagogiques - Buvette
Ribeauvillé, Rotonde du Parc :
• 19h15 Présentation des oeuvres par le chef Jean-Marie Curti
• 20h30 Concert symphonique 
Ribeauvillé, Salle du Parc : Symphonie, op 2, Poème symphonique  
«Le Taennchel», op 34.
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MARCHÉ DE PRINTEMPS PAYSAN
ANIMATIONS ET EXPOSANTS POUR FÊTER L’ARRIVÉE DU PRINTEMPS !

28

Le Comité des Fêtes associé à la Ville de Ribeauvillé vous invite ce dimanche 2 avril 2023 de 10h à 18h sur la place de l’Hôtel 
de Ville pour découvrir une belle variété de produits artisanaux proposés par une trentaine d’exposants en tenue paysanne. Pour 
l’occasion les commerçants et artisans locaux seront ouverts et de nombreuses animations rythmeront la journée !

CONCOURS DU MEILLEUR KOUGELHOPF À 10H45

Comme chaque année, la Confrérie des Rois Mages propose 
à tous les pâtissiers amateurs de présenter leur recette de 
Kougelhopf au jury. De nombreux prix seront en jeu !

Contact et inscriptions
M. Raymond PICHON, Chancelier des Rois Mages
raymond.pichon@orange.fr - 06 76 20 77 66

La découverte des animaux de la ferme, les balades à poney 
ou encore la décoration d’oeufs de Pâques feront à nouveau 
le bonheur des plus jeunes. 

L’harmonie municipale Vogésia proposera un «concert-
apéritif» de 11h30 à 13h tandis que buvette et petite 

restauration permettront aux affamés de passer une belle 
journée.

L’ambiance printanière sera au rendez-vous dans les 
rues, places, et fontaines, grâce au magnifique travail des 
bénévoles de l’atelier décoration - fleurissement !
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CARNAVAL DES ENFANTS
DÉFILÉ COSTUMÉ SUR LES CHARS DU PFIFF !

29

Les enfants accompagnés de leurs parents se sont donnés 
rendez-vous le samedi 11 février dernier sur la place de la 
République pour un défilé haut en couleurs organisé par 
Interludes et le Conseil Municipal des Enfants.
Cette année encore, ils ont eu le privilège de défiler sur les 
chars des associations «Pfiffer Fêteurs», «Ribototem» et 
«D’Lustiga Pfiffer» à partir de la place de la Mairie jusqu’au 
Jardin de Ville où un sachet de friandises leur a été distribué ! 
Quelle aventure !... Vivement l’année prochaine !

Le défilé de carnaval a été 
l’occasion de renouer avec 
la tradition du bonhomme 
d’hiver : celui-ci a été brûlé 
symboliquement pour célé-
brer la fin des longs mois 
d’hiver et laisser place au 
printemps !
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CARNET DE FAMILLE*- DU 1er NOVEMBRE 2022 AU 31 JANVIER 2023

30

NAISSANCES
01.11 Olivia, Juliette COCQUERELLE
02.11 Luna BARGHOUS
06.11 Lunaya, Zouna REINHARDT
30.11 Adam, Théo LABBE
30.11 Aloys, Jacques, Yuri ROECKEL
19.12 Kévin, André, Robert MATHIS
01.01 Vanii, Patricia, Malia PIPISEGA
07.01 Owenn KUPEK
12.01 Olivier, Alain, Paul BURKARD

MARIAGES
09.11 Bertrand KIMMICH & Maria, Philomèna SABATINO
18.11 Jean-Michel, Paul, Henri HAAS & Audrey ABRANTES 

GRANDS ANNIVERSAIRES

24.01 Jeanne BURGARD

30.11 Elisabeth HAEBERLE née KEMPF
09.12 Pierre GIRNY
26.01 Paulette REINBOLD née RIO

100 ans

95 ans 

 
29.12 JEHL Serge & Marguerite née BALTENWECKOr

NOCES

DÉCÈS

GRANDS ANNIVERSAIRES

Faute de moyens, de nombreuses familles ne peuvent pas 
partir en vacances. Caritas Alsace propose aux enfants de 
ces familles de partir quelques jours dans des familles de 
vacances bénévoles. 
Pour ces familles volontaires, pas besoin de prévoir un 
programme extraordinaire : le seul fait de changer d’air 
quelques jours permet aux enfants de rompre avec leur 
quotidien. 
Alors, si vous êtes disponibles entre le 10 et le 24 juillet, ou 

entre le 24 juillet et le 4 août, accueillez un enfant chez 
vous pour les vacances ! 
Les équipes de Caritas accompagnent les familles 
volontaires avant, pendant et après le séjour.

Pour plus d’informations, contactez Caritas avant le 15 avril :
• par téléphone au 06 25 22 34 49
• par mail  : afv@federationcaritasalsace.org
Site internet : caritas-alsace.org / Facebook : « AFV Caritas ».

CARITAS RECHERCHE DES FAMILLES POUR ACCUEILLIR UN ENFANT CET ÉTÉ

*Listes non exhaustives, certaines personnes ne souhaitant pas 
apparaître dans le bulletin municipal.

02.11 Ibrahim CAN, 80 ans 
03.11 José, Germain REGIN, 70 ans
06.11 Marie, Josephine WANNER née SCHWARTZ, 91 ans
14.11 Jeanne, Catherine PETER, 101 ans
15.11 Joseph LITZLER, 62 ans
18.11 Francesco COPPOLA, 85 ans
23.11  Marie, Thérèse EHRMANN née BREITEL, 93 ans
25.11 Robert, Georges, Antoine DUMOULIN, 78 ans
02.12 Marie, Claire BEYER née MEINRAD, 95 ans
06.12 Juliette, Rosalie, Marie SCHNEIDER née FLECK, 91 ans
06.12 Bernadette, Marie-Thérèse BEIL, 72 ans
07.12 Marthe MEYER née ITTEL, 82 ans
08.12 Léon, Frédéric GROSSHANS, 92 ans
13.12 Marie, Emilienne  CUNAT née PERRIN, 91 ans
14.12 Marthe, Juliette FEUTZ, 101 ans
15.12 Maria, Victoire KIELWASSER, 92 ans
16.12 Joseph, Alfred UEBER, 88 ans
16.12 Paul, Léonard, Edouard SCHAERLINGER, 87 ans
17.12 Marie, Bernadette KELLERKNECHT née GANTER, 88 ans
18.12 Lucie, Paulette BECKRICH née MEYER, 90 ans
18.12 Jean, Joseph RIEHLING, 90 ans
19.12 Marie, Thérèse COUTRET née ADLER, 91 ans
20.12 Jean, Alfred KACHLER, 95 ans
23.12 Georges, Marc HASSE, 83 ans
26.12  Marie-Thérèse UMBDENSTOCK née BURGER, 79 ans
27.12 Robert, Marc FRIEDRICH, 71 ans
31.12 Emilienne, Mathilde FUCHS née BRAUER, 87 ans
01.01 Ginette, Georgina DUBAULT née NIKITINE, 96 ans
01.01 Yves, Claude TABOGA, 89 ans
02.01 Roger, Léonie ANDREONI, 86 ans
09.01 Jean-Louis, Joseph BOCCHECIAMPE, 69 ans
14.01 René, Joseph GUTH, 83 ans
20.01 Marie, Yvette MARCHAL née PHILIPPE, 99 ans
21.01 Marie, Thérèse SENGEL née SCHILLINGER, 81 ans
21.01 Marie, Marguerite HAAS née THOMANN, 89 ans
22.01 Margot, Thérèse KRAFT née PEIFFER, 94 ans
23.01  Louis, Eugène, Oscar SCHWACH, 78 ans
29.01 Bernard, Jean, Louis WALTER, 71 ans

14.11 Georges STOESEL
01.01  Elisabeth KIENTZ née SIEGRIST
21.01   Alphonse SCHELL

90 ans

 



  



Fleurir la Cité   

Coupon à remettre lors de l’opération FLEURIR LA CITÉ
Samedi 29 avril 2023 de 9h à 13h au Jardin de Ville

Nom ................................................................................................. Prénom  ..................................................................

Je m’engage à fleurir l’adresse suivante : ........................................................................................................................

Veuillez cocher la            correspondante :

 Maison avec jardin  Immeuble industriel ou commercial 

 Maison sans jardin    Hôtel, restaurant, prestataire en accueil touristique

 Immeuble collectif ou appartement               Ferme, corps de ferme, exploitation viticole en activité

Potager fleuri   

VENEZ AVEC VOS ENFANTS ! 



Coupon ENFANT à remettre lors de l’opération FLEURIR LA CITÉ
Samedi 29 avril 2023 de 9h à 13h au Jardin de Ville

PARENT / Nom  ................................................................................ Prénom  ..................................................................

Prénoms des enfants :

1. 2.

3. 4.

5. 6.

Cette année, à nouveau, une action spéciale leur est proposée, avec la participation du Conseil Municipal des Enfants ! 
Ceux qui se déplaceront au Jardin de Ville pourront choisir, rempoter et emporter une petite plante rien que pour eux. 
Elle fleurira le rebord de fenêtre de leur chambre, un coin de balcon ou de jardin, selon leur envie. Ils contribueront ainsi 
activement comme leurs parents aux efforts de fleurissement de l’ensemble des habitants de notre cité.



La 15e édition de « Fleurir la Cité » a pour objectif de soutenir les efforts de fleurissement et d’inciter toujours plus de 
personnes à fleurir leur façade afin de participer activement au label «4 fleurs» de la commune ! Celui-ci est décerné 
à la cité des Ménétriers depuis 1983 et fête donc ses 40 ans cette année !
Sur présentation du coupon rempli (un par foyer) et uniquement le samedi 29 avril 2023, nous vous remettrons 
gracieusement (sans rempotage) 4 plants de fleurs de saison à choisir parmi un vaste choix proposé par les 
horticulteurs de la ville. 
Pensez à vous munir d’un contenant adapté pour le transport : sac, carton, cagette… etc.

Samedi 29 avril 2023 de 9h à 13h au Jardin de Ville


